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Une courte majorité de ministres, influencés par un compromis boggué, approuve les brevets logiciels

La présidence irlandaise a obtenu une approbation politique pour une nouvelle ébauche de la
très controversée directive sur les brevets logiciels lors d'une réunion du Conseil des
ministres, ce mardi 18 mai 2004. Cette ébauche et le communiqué de presse l'accompagnant
sont remplis de déclarations de bonnes intentions prétendant empêcher les brevets sur les
logiciels et les méthodes d'affaire en tant que telles, tandis que les dispositions inscrites dans
le texte s'assurent que ceux-ci doivent sans l'ombre d'un doute être traités comme des
inventions brevetables en Europe. Le texte doit sa majorité à une manoeuvre de la délégation
allemande, qui avait rassemblé l'opposition sous son drapeau, pour à la dernière minute se
contenter d'un amendement boggué et entraîner avec elle les polonais et les lettoniens. Les
représentants des Pays-bas, de la Hongrie, du Danemark et de la France ont apparemment
agi en contradiction avec les promesses données par leurs parlements ou leurs
gouvernements.

Détails

Les premières indications sont que la Présidence irlandaise a obtenu aujourd'hui au Conseil des ministres une
approbation politique pour une nouvelle mouture de la très controversée directive sur les brevets logiciels.

L'Espagne (8) a expressément voté contre la proposition. La Belgique (5), l'Italie (10) et l'Autriche (4) ont refusé de
soutenir le nouveau texte. Le Danemark (3) a semblé peu enthousiaste, mais ne s'est finalement pas dresser contre
la demande de soutien de la part de la présidence.

Ce qui fait 27 votes refusant de soutenir le texte. Si l'Allemagne avait tenu sa promesse d'au moins s'abstenir, les 37
votes nécessaires pour bloquer la proposition auraient été atteints et même dépassés avec le vote de pays comme
la Pologne qui avaient apparemment reçu comme instruction de suivre les Allemands.

Durant le premier tour de discussions, la Suède, le Royaume-Uni, la France, les Pays-Bas, la République Tchèque et
la Hongrie se sont prononcés en faveur de la proposition irlandaise.

La Belgique, la Pologne, l'Espagne, le Danemark, l'Autriche, l'Allemagne, la Lettonie et l'Italie ont exprimé des
réserves.

Cependant, un « compromis » proposé par la Commission a apparemment suffi à récupérer les délégations
allemande, polonaise et letttonienne.

Ce qui donne finalement : l'Espagne qui a voté contre la proposition ; et la Belgique, l'Italie et l'Autriche qui ont refusé
de l'approuver.

Sur la question clé de ce qui devrait et ce qui ne devrait pas être considéré comme « technique », et par conséquent
brevetable, les Allemands avaient à l'origine proposé l'amendement ainsi rédigé :

2b. Une contribution technique désigne une contribution à l'état de l'art dans un domaine technique, qui est nouvelle
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et n'est pas évidente pour une personne du métier. La contribution technique est évaluée en prenant en
considération la différence entre l'état de l'art et l'objet de la revendication de brevet considéré dans son ensemble,
qui doit comprendre des caractéristiques techniques, qu'elles soient ou non accompagnées de caractéristiques non
techniques, parmis lesquelle les caractéristiques techniques doivent prédominer. L'utilisation des forces de
la nature pour contrôler les effets physiques au-delà de la représentation numérique de l'information
appartient à un domaine technique. Les seuls traitement, manipulation et présentation de l'information
n'appartiennent pas à un domaine technique, même si des équipements techniques sont employés pour de
tels buts.

Le « compromis » de la Commision a coupé ceci pour donner :

2b. Une contribution technique désigne une contribution à l'état de l'art dans un domaine technique, qui est nouvelle
et n'est pas évidente pour une personne du métier. La contribution technique est évaluée en prenant en
considération la différence entre l'état de l'art et l'objet de la revendication de brevet considéré dans son ensemble,
qui doit comprendre des caractéristiques techniques, qu'elles soient ou non accompagnées de caractéristiques non
techniques.

C'est-à-dire que le seul effet a été d'insérer le mot « nouvelle ».

La Commission a également proposé des modifications à l'article 4 et au considérant 13, mais leurs effets ne sont
que cosmétiques.

Pour une raison ou pour une autre, cela a suffit à gagner la délégation allemande et les Polonais et Lettoniens ont
suivi.

Bien qu'apparemment suffisant pour convaincre les ministres, le texte demeure aussi intransigeamment pro-brevets
que la proposition originale de l'Irlande.

Les délégations polonaise, lettonienne et danoise ont paru en réalité indécises. La plupart des autres délégations ont
pris leur décision malgré les promesses contraires que leurs gouvernements avaient faites au parlement ou au
public.

Le texte sera présenté au prochain Conseil des ministres (début juin ou peut-être plus tard) pour une adoption
formelle. Il n'est pas encore certain que la présidence irlandaise soit assurée d'une majorité bien réelle.

Pour réinstaurer les amendements au Parlement européen, il faut une majorité absolue. C'est tout à fait possible :
nombre d'amendements avaient réussi à rassembler ce niveau de soutien lors de la première lecture. Mais certains
votes sont susceptibles d'être très serrés.

Aussi, la FFII empresse ses supporters de s'assurer que les candidats aux élections européennes sauront se rendre
compte de la profonde inquiétude engendrée par le sujet.

Liens annotés
•  Provisional minutes of Competitiveness Council
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Meeting minutes of the session where the Software Patent directive was discussed. Contains only a short summary,
which makes clear that the aim of the Irish proposal is to confirm the practise of the European Patent Office on
software patents, but adds the misleading claim that this conforms to the requirement of not allowing computer
programs to be patentable subject matter :

 PATENTABILITY OF COMPUTER-IMPLEMENTED INVENTIONS - Public deliberation The Council reached
political agreement by qualified majority with the Austrian, Italian and Belgian delegations abstaining and
Spain voting against, on a common position concerning the proposal for a Directive on the patentability of
computer-implemented inventions. Once the text has been formally adopted by the Council, it will be
submitted to the European Parliament for second reading.

 The agreed text contains provisions, in accordance with the practice developed within the European Patent
Organisation, for patentability of computer-implemented inventions stipulating, inter alia, that a computer
program as such can not constitute a patentable invention. For a computerimplemented invention to be
patentable it must be susceptible of industrial implication and involve an inventive step.

•  Procédure de vote au Conseil de l'UE

•  Transcription

•  Transcription

•  L'Allemagne : le cheval de Troie de Bolkestein au Conseil ? Si l'Allemagne avait tenu sa promesse d'au moins
s'abstenir, les 37 votes nécessaires pour bloquer la proposition auraient été atteints et même dépassés avec le
vote de pays comme la Pologne qui avaient apparemment reçu comme consigne de suivre les Allemands.

Contacts média
•  courriel :

•  media-help at ffii org

•  tél :
•  Hartmut Pilch +49-89-18979927 (Allemand/Anglais/Français)
•  Jonas Maebe +32-485-36-96-45 (Néerlandais/Anglais)
•  Erik Josefsson +46-707-696567 (Suédois/Anglais)
•  Thierry Coutelier +352 406776 (Français/Allemand/Anglais)
•  Benjamin Henrion +32-498-292771 (Français/Anglais)
•  Dieter Van Uytvanck +32-499-16-70-10 (Néerlandais/Anglais)
•  Tomasz Marciniak +48-61-8779-208 (Polonais)
•  Stepan Kasal +42-0-257323410 (Czech)
•  James Heald +44 778910 7539 (Anglais)

Plus de contacts peuvent être fournis sur simple demande
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À propos de la FFII &mdash; www.ffii.org

L'Association pour une infrastructure informationnelle libre (FFII) est une association à but non lucratif enregistrée à
Munich, ayant pour objet de promouvoir les savoirs dans le domaine du traitement des données. La FFII soutient le
développement de biens informationnels publics fondés sur les droits d'auteur, la libre concurrence et les standards
ouverts. Plus de 400 membres, 1000 sociétés et 60000 adhérents ont chargé la FFII de représenter leurs intérêts
dans le domaine de la législation sur les droits de propriété attachés aux logiciels.
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